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VILLE DE NOYELLES-GODAULT 
---------- 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 
SUR LES 5 EMPLACEMENTS FACE 

AU CENTRE CULTUREL HENRI MATISSE  
---------- 

ARRETE MUNICIPAL TEMPORAIRE N° 2024/09 
---------- 

 
 Le Maire de la Ville de NOYELLES-GODAULT, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu le Code de la Route, 
 Vu le Code de la Voirie Routière, 
 Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
 des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 
 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 
 Vu le règlement général de voirie du 09 juin 1967 relatif à la conservation et à la 
 surveillance des voies communales, 
 Vu la demande en date du 18 décembre 2023 par laquelle la Société ELIOR, 
demande L’AUTORISATION DE STATIONNEMENT pour un véhicule avec nacelle, sur les 
cinq emplacements de stationnement situés devant le 10 rue de Verdun à Noyelles-
Godault, les lundi 22 et mardi 23 janvier 2024 de 8h00 à 17h00, nécessaire au nettoyage 
de la vitrerie des bâtiments du Centre Culturel Henri Matisse.   
 
 Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles et rendues nécessaires 
afin de permettre la mise en place d’une nacelle par la Société ELIOR, 
  
 Considérant qu’il appartient au Maire d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité 
et la salubrité publique sur le territoire communal au moyen de mesures de police 
administrative, 
 
 Considérant qu’il y a lieu, pour ce faire, de modifier temporairement les 
dispositions réglementaires applicables à la voirie communale et prescrites par le 
règlement de la voirie, 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans 
sa demande de stationnement, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des 
articles suivants : 
 
ARTICLE 2 : La Société ELIOR, responsable de cette occupation du domaine public, est 
chargée de la mise en place de la signalisation temporaire conformément aux dispositions 
prévues par le règlement de la voirie communale. En cas de non-respect de celui-ci, 
l’autorisation pourra être retirée à tout moment. 
La Société ELIOR devra s’assurer du respect de la libre circulation des piétons ainsi que 
des véhicules de secours et incendie. L’accès aux propriétés riveraines sera en tout état 
de cause maintenu de part et d’autre de la zone d’intervention. 
  



 
ARTICLE 3 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
La présente permission est précaire et révocable. Elle pourrait à tout instant être retirée 
si une gêne était constatée pour la circulation, le bon déroulement de manifestations 
publiques. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire 
que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de son animation. Ainsi le bénéficiaire sera tenu responsable de toutes 
détériorations du trottoir, de la chaussée, du mobilier urbain et de tout élément du 
domaine public pendant la durée de sa prestation. De plus, aucun dépôt ne devra 
subsister sur la voie publique à la fin de la manifestation. 
 
A défaut de remise en état, et après mise en demeure préalable, la Ville de NOYELLES-
GODAULT fera procéder aux frais du bénéficiaire aux travaux de réparation. 
 
ARTICLE 4 : Les prescriptions au présent arrêté seront rappelées, 24 heures à l’avance, 
par la pose de barrières et panneaux de signalisation réglementaires installés par les 
Services Techniques de la Ville avec affichage du présent arrêté municipal. 
 
ARTICLE 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées, poursuivies et 
réprimées conformément aux lois en vigueur. Les véhicules en infraction à l’interdiction 
de stationner pourront être mis en fourrière aux frais des propriétaires.  
 
ARTICLE 6 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à partir de sa publication, via la 
plateforme citoyens.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Madame la 
Commandant de Police, la Police Municipale, et les Services Techniques Municipaux 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié de façon électronique sur 
le site internet de la Commune. 

 
 
 NOYELLES-GODAULT, le 15 janvier 2024 
  Le Maire, 
 

 
 

 
 

 Valérie BIEGALSKI 
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